
 

 
   

ARRETE N°10 – 2019 DU 28 mars 2019 relatif au  
DECOUPAGE DES CIRCONSCRITIONS DU 1er DEGRE PUBLIC A LA RENTREE 2019 

 
L’Inspecteur d’Académie-Directeur Académique des services 

de l’Éducation Nationale de l'Ardèche, 

VU l’arrêté du 29 mai 1987 portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des 
services départementaux de l'éducation en matière d'organisation des circonscriptions d'inspecteurs 
départementaux de l'éducation nationale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités techniques des services 
déconcentrés du ministère chargé de l'éducation nationale ; 
 
Vu l’article R235-11 du code de l’Education 
 
VU les avis du Comité Technique Spécial Départemental en date du 31 janvier, du 7 février 2019 et du 14 mars 
2019; 
 
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale du 7 février 2019. 
 

 
ARRETE LE DECOUPAGE DES CIRCONSCRIPTIONS SUIVANT A COMPTER DE LA RENTREE 2019 

 
 

ARTICLE 1 : 
 
Les dénominations des circonscriptions sont modifiées comme suit : 

 0070054W AUBENAS 1 devient 0070054W AUBENAS/LE CHEYLARD 

 0070053V AUBENAS 2 devient 00753V CEVENNES/VIVARAIS 

 0070052U ANNONAY devient 000052U ANNONAY 

 0070057Z GUILHERAND GRANGES devient 0070057Z GUILHERAND GRANGES 

 0070056Y PRIVAS-ASH devient 0070056Y PRIVAS/LAMASTRE 

 0070055X LE POUZIN devient 0070055X LE TEIL 

 0071426M PRIVAS ADJOINT devient 0071426M ADJOINT- ASH 
 

ARTICLE 2 : 
 
Le périmètre des circonscriptions est redéfini comme suit (Carte annexe 1) : 
 

 La circonscription ADJOINT-ASH est une circonscription fonctionnelle avec les spécialités d’ADJOINT à 
l’IA-DASEN et ASH. 

 

 Liste des écoles rattachées à la circonscription d’Annonay (Annexe 2) 

 Liste des écoles rattachées à la circonscription de Guilherand Granges (Annexe 3) 

 Liste des écoles rattachées à la circonscription du Teil (Annexe 4) 

 Liste des écoles rattachées à la circonscription de Privas/Lamastre (Annexe 5) 

 Liste des écoles rattachées à la circonscription de Cévennes/Vivarais (Annexe 6) 

 Liste des écoles rattachées à la circonscription d’Aubenas/Le Cheylard (Annexe 7) 

 Liste des écoles rattachées à la circonscription bidépartementale de Saint-Vallier (Drôme) - (Annexe 8) 



 

 
 

ARTICLE 3 
 
Les Zones d’Intervention Localisées sont supprimées : 

 007008GX ZIL AUBENAS 1 

 007007GN ZIL AUBENAS 2 

 007006GE ZIL ANNONAY 

 007011GY ZIL GUILHERAND GRANGES 

 007010GP ZIL PRIVAS ASH 

 007012GG ZIL PRIVAS ADJ 

 007009GF ZIL LE POUZIN 
 

ARTICLE 4 
 
Suite au redécoupage des circonscriptions afin d’équilibrer le nombre de poste de RASED entre circonscriptions : 
 

1. Les emplois de RASED suivants sont supprimés 
 
EEPU SAINT JULIEN EN SAINT ALBAN- 1 poste de maître E 
EEPU LE POUZIN-1 poste de PSY-EN 
 

 
2. Les emplois de RASED suivants sont implantés 

 
EEPU ALBOUSSIERE- 1 poste de maître E 
EEPU MONTPEZAT- 1 poste de PSY-EN 
 

ARTICLE 5 
 

Suite à l’expérimentation d’une circonscription bi-départementale : 
 

3. Les emplois de RASED suivants sont supprimés 
 
EEPU CHAMPAGNE- 1 poste de maître E 
EEPU ECLASSAN-1 poste de maître E 
 

 
4. Les emplois de RASED suivants sont implantés 

 
EEPU PEAUGRES- 1 poste de maître E 
EEPU COLOMBIER LE VIEUX- 1 poste de maître E 

 
ARTICLE 6 : 

 
Suite au redécoupage des circonscriptions les emplois suivants sont transférés : 
 

 Conseiller Pédagogique ASH : 1 poste- Transfert du 0070056Y (Privas-Lamastre) à 0071426M (Adjoint-
ASH) 
 

 Fonctions administratives Exceptionnelles pour l’ASH- 1.5 postes : transfert du0070056Y (Privas-
Lamastre) à 0071426M (Adjoint-ASH) 
 

 Enseignant référent- 0.5 poste : transfert du0070056Y (Privas-Lamastre) à 0071426M (Adjoint-ASH) 
 

 Conseiller Pédagogique EPS- 1 poste : transfert du0071426M (Adjoint-ASH) à 0070056Y (Privas-
Lamastre) 

 
 
 



 

ARTICLE 7 : 
 
Suite au redécoupage des circonscriptions : 
 

 Un emploi d’animateur informatique 0071426M (Adjoint-ASH) est supprimé 

 Un emploi de Conseiller Pédagogique au Numérique 1er degré est créé 0071426 M (Adjoint-ASH) 
 

 
Privas, le 28 mars 2019 

 

Pour la Rectrice et par délégation, 

L’inspecteur d’académie - directeur académique 

Des services de l'Education nationale de l'Ardèche 

 

 

Patrice GROS 


